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Montréal, le 1er mars 2007
Par courriel
Destinataires :
Me Yves Fréchette

et

Les intervenants reconnus 

Objet :
Demande d’approbation d’une entente globale cadre pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2008

Dossier de la Régie : R-3622-2006
Veuillez trouver ci-dessous l’ordre du jour de la séance de travail qui aura lieu le 6 mars 2007 à compter de 9h00 dans la Salle Krieghoff des bureaux de la Régie dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

1. Présentation sommaire sur la gestion horaire de l’équilibre offre/demande par le Distributeur. Analyse des suivis 2005 et 2006 et explication des circonstances où les dépassements sont importants. 

2. Comparaison avec les marchés DAM et HAM pour les périodes de dépassement. Historique des coûts de ces marchés (R-3568, HQD-3, doc 1, pages 15 et 16). 

3. Mise à jour de l’espérance d’utilisation de l’entente cadre sur la base des 210 scénarios. 

4. Coût unitaire pour les 300 heures les plus chargées par rapport au coût de l’électricité interruptible. 

5. Coût unitaire pour les autres heures 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
